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Politique de securite

Quelle securite?

On vient d'apprendre que la securite de la mission suisse ä Bagdad est assuree par des mercenaires
sud-africains. L'armee suisse confirme qu'elle n'a pas entraine les personnels adaptes ä cette mission.
Elle renonce ä le faire dans le futur, de peur de nuire ä la neutralite. II a fallu degager en häte un budget

de 1,6 million pour couvrir cette depense imprevue. On croit rever. Car ces mercenaires sud-

africains ont sans doute fait leurs premieres armes pour defendre l'apartheid, ce qui n'en fait pas des

«recrues» particulierement appropriees.

Jacques Neirynck '

Lors des erneutes liees au G8,
Geneve et Lausanne ont subi la
loi de casseurs professionnels
contre lesquels il a fallu faire
appel ä la police allemande, au tarif

de 400000 francs par jour.
Car les forces des polices cantonales

n'etaient ni assez
nombreuses, ni entrainees pour leur
tenir tete. Car l'armee de milice
n'est pas organisee dans ce but.

S'il est une tradition fondatri-
ce de ce pays, c'est bien l'armee
de milice. Elle partage, avec le

federalisme, la neutralite et la
concordance, le role de pilier du

Systeme politique. Ces institutions

ont tellement bien
fonctionne dans des circonstances
difficiles qu'elles ont effectivement

sauvegarde la cohesion,
l'integrite et la securite du pays.
L'armee de milice fut adequate
et exemplaire dans le passe.

Mais les temps changent. Pour
le pire en matiere de securite.
Les menaces sont diffuses. II ne

s'agit plus de conflits entre Etats

qui observent au moins les
Conventions de Geneve, c'est-ä-dire
ne s'en prennent pas aux civils,
respectent les prisonniers, evi-
tent les armes de destruetion
massive. Maintenant tout peut
arriver. Entre emeutiers et terro¬

ristes, on n'a que l'embarras du
choix. Sommes-nous proteges
contre les perils presents?

Force est de constater que
notre defense militaire nous protege

contre des dangers lointains
et qu'elle n'a ni le droit, ni la

competence de lutter contre les

menaces immediates. Le budget
du Departement de la defense
s'eleve ä quatre milliards par an.
Une depense supplementaire est
constituee par les journees de

travail perdues lors de la formation

des miliciens: c'est une
erreur comptable de les considerer
comme une main-d'ceuvre
gratuite. Une note tres elevee pour
se premunir essentiellement contre

l'envahissement du territoire
par une armee reguliere. Laquelle?

Attendons-nous une agression

de la part de l'Autriche ou
de la France

La securite n'a pas de prix.
Comme les assurances, eile ne

parait trop chere qu'avant l'accident.

Mais encore faut-il assurer
des risques reels! Nous ressem-
blons ä un vieux monsieur, trop
äge pour conduire, qui continue
ä payer l'assurance de sa voiture
consignee au garage. II paie
pour se donner l'impression
qu'un jour sa jeunesse recom-
mencera. Dans le meme temps,
il est mal couvert pour son
assurance maladie.

Pouvons-nous encore nous
payer le luxe d'une armee de
milice et nous passer d'une force
de securite professionnelle? Cela

vaudrait la peine d'y refiechir
serieusement, plutöt que d'engager

et de payer des mercenaires
etrangers pour accomplir des
missions indispensables.

Faut-il depenser un, deux ou
trois milliards pour disposer
d'une force professionnelle, peu
nombreuse mais bien entrainee
et equipee? C'est une etude ä

faire en fonction des besoins
reels: reprimer les erneutes (G8);
proteger les institutions sur le
territoire (Zoug) et ä l'etranger
(Bagdad); secourir la population
lors d'attentats terroristes
(Madrid); participer pleinement aux
missions de pacification des
Nations unies; intervenir lors de
catastrophes naturelles. Si l'on
parvenait ä assumer serieusement

ces fonctions, on pourrait
abandonner le fantasme d'un
conflit classique.

La Confederation n'a plus les

moyens de consentir des depenses

somptuaires sans reelle necessite.

Elle ne parvient plus ä

garantir ni les pensions, ni les
soins de sante, ni la formation.
Qu'elle se donne les outils d'une
securite reelle et non fictive!

J.N.

' Professeur honoraire ä l'Ecole polytechnique federale de Lausanne, ancien conseiller national.
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